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MESSIEURS LES PRESIDENTS DES  CLUBS
 (
             
Messieurs ,
Conformément aux statuts  notamment l’article 45 portant obligation de payer les cotisations
, nous avons l’honneur de vous demander de vous a
c
quitter de la somme de 3.000 DA relative 
au
 
règlement 
  de l’année 2023
                    N° RIB 00-100-811-0-2000-36804/66
                                           LA LRFA
2
-Les clubs n’ayant pas encore procédé au paiement des droits d’engagement  peuvent être  autorisés à participer aux compétions, à condition que les autorités de wilaya 
       
Monsieur le 
WALI
 ou 
Monsieur le 
DAL
  adressent 
aux ligues avant le 03/10/2019 
à 17
h un engagement écrit  pour 
         
la prise en charge 
 
des droits d’engagement.
2- 
)RI ET RII  
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